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PETITES ANNONCES

ANNONCES LÉGALES
PRICEWATERHOUSECOOPERS TAX & LEGAL

B.P.2164-Libreville-Tél.0l1.76.23.71
OPHIR GABON (NKOUERE) LIMITED
12 Castel Street, St Helier Jersey JE2 3RT

Iles Anglo-Normandes
OPHIR GABON (NKOUERE) LIMITED

Succursale au Gabon
R.C.C.M. : LIBREVILLE N° 2015 E 00336

NIF: 740 253 T

-00&00-

Suivant décision du Conseil d’Administration en date du 
24 juillet 2017, il a été décidé la radiation de la succursale 
gabonaise « OPHIR GABON (NKOUERE) LIMITED ». 
Deux exemplaires enregistrés du procès-verbal de la décision 
susmentionnée ont été déposés au Greffe Commercial du 
Tribunal de Première Instance de Libreville le 18 décembre 
2019, sous le numéro 33159/2018-2019· 20075 

PRICEWATERHOUSECOOPERS TAX & LEGAL

B.P. 2164-Libreville-Tél.011.76.23.71
OPHIR GABON (NKAWA)LIMITED

12 Castel Street, St Helier Jersey JE2 3RT,
Iles Anglo-Normandes.

OPHIR GABON (NKAWA)LIMITED
Succursale au Gabon

RC.C.M. : LIBREVILLE N° 2015 E 00336 NIF: 040 254 H

-00&00-

Suivant décision du Conseil d’Administration en date du 
24 juillet 2017, il a été décidé la radiation de la succur-
sale gabonaise « OPHIR GABON (NKAWA) LIMITED ».
Deux exemplaires enregistrés du procès-verbal de la décision 
susmentionnée ont été déposés au Greffe Commercial du 
Tribunal de Première Instance de Libreville le 17 décembre 
2019, sous le numéro 33160/2018-2019. 20076

S.A.V. LIBREVILLE
SAVL informe son aimable clientèle ayant déposé des 
appareils en réparation dans ses ateliers depuis plus 
de six (6) mois et non réclamés, seront détruits dans les 
quinze (15) jours suivant ce communiqué. 20086

AVIS DE DÉCÈS
Les descendants de Feu Gustave 
ABOGHE NZE NGOME et de Feu 
Maurice NGOME OBIANG NGOME 
vous annoncent le décès de leur Illustre 
fils, père, oncle et grand-père Maurice 
Maxime NGOME OBIANG, survenu 
à Libreville le 13-11-2020.
Le programme des obsèques fera l’ob-
jet d’un communiqué ultérieur. 20043

 

M m e  WA S S A R o s e l i n e  é p . 
B O U L I N G U I ,  l e s  e n f a n t s 
Yo w a n ,  A g n è s  L é a n a ,  Ly n n 
R o s é e ,  E l i s k a  C h a n t e l l e , 
C l a u d e  B a p t i s t e  e t  O c é a n n e 
F l o re ,  o n t  l e  re g re t  d ’ a n n o n c e r 
l e  d é c è s  d e  l e u r  é p o u x ,  p è re  e t 
o n c l e ,  M .  B O U L I N G U I  J e a n 
B a p t i s t e ,  s u r v e n u  l e  0 8 . 11 . 2 0 2 0 
à  l ’ H I A O B O .  L e s  v e i l l é e s  s e 
t i e n n e n t  a u  d o m i c i l e  d u  d é f u n t 

à  E S S A S S A . 
L e  p ro g r a m m e  d e s  o b s è q u e s  f e r a  l ’ o b j e t  d ’ u n 
c o m m u n i q u é  u l t é r i e u r.  20072 

M. DAOUDA Eric et famille, M. et 
Mme OKENKELI Ultry, M. et Mme 
OKIA Gaël, ETSINDA Roseline, RABI 
Ida, ADIZA Lina, ont la profonde dou-
leur d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances, le décès de leur père, 
beau-père et grand-père, Papa 
DAOUDA Youssouf, survenu le 14 
novembre 2020 au NIGERIA 
(KADUNA STATE). 20077

 

Vénérable Victorien ALOUBA, Hilaire 
MPILI, Sabine KOULA, Hélène 
NGOULAKIA, MPOLO Diane, 
ASSIENI Estelle, KOULAMONO 
Lydie, Eric DAOUDA, ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances, le décès de leur père, 
Papa DAOUDA Youssouf, survenu le 
14 novembre 2020 au NIGERIA 
(KADUNA STATE). 20078

 

Les clans Bumbadinga, Bupéti, 
Egangambumba et Assala.
Les familles Youyatte Michel, 
feu Divamounéni Albertine, feu 
Okoko Théophile et Ogwirina 
Agnès.
M. Youyatte Jean-Martin et 
son épouse Youyatte née Ziza 
Clémence, enfants et petits-en-
fants ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 

connaissances le décès de leur petit-fils, fils, frère, 
oncle, neveu Youyatte Boris Wilfried, survenu le 14 
Novembre 2020 au CHU de Libreville des suites d’une 
courte maladie.
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communi-
qué ultérieur. 20084 

FAMILLE OKIKADI
Les Enfants de feu Olivier 
OKIKADI : Viviane, Albertine, 
Bruno, Pélagie, Chantal, Denise, 
Clotaire, Sylvie épse AGONDJO, 
Micheline épse EFUA, Modeste, 
leurs enfants et petits-enfants, ont 
l’immense douleur d’annoncer 
aux parents, alliés, amis et 
connaissances, le décès brutal sur-
venu  le  13/11/20  à 
Montpellier(France), de leur frère, 

oncle, grand oncle, Monsieur Michel MPEGA, ancien 
DG des Impôts, ancien Conservateur de la Propriété 
Foncière. 
Le programme des obsèques sera communiqué ulté-
rieurement. 20088

Emploi dEmandE
20079 — Jeune Femme cherche 
emploi nounou, ménagère. 
066 95 08 46/077 96 62 23

20083 — JD cherche emploi 
ménagère demi journée. 074 36 
15 81

20067 — J.F.Tog cher empl 
nounou-ménagère zone 
Angondjé.066 10 82 72/077 77 
15 85

20068 — J.F.Béni. cher empl 
nounou-ménagère logée&nour-
rie. 066 78 97 95

20069 — J.F.Tog. cher empl nou-

nou-ménagère logée&nourrie. 
066 45 92 86

20070 — Hom. permis CD, carte 
de séjour, cher empl chez part. 
077 44 56 15/066 81 29 87

20071 — Cuisinier cherche 
emploi, bonne exp. Tél: 066 71 
22 32

20074 — Hom. permis E cherche 
emploi. Tél: 066 39 61 84

20080 — J.F.Tog cher emploi 
ménagère 3fois/sem.066754704

20081 — Santoméenne cherche 
emploi ménagère 7h à 17h. Tél: 
076 28 79 21

AVIS
GABON TELECOM

La société GABON TELECOM convie son aimable clien-
tèle ayant au moins deux factures impayées au 31 octobre 
2020, au titre des prestations Fixe, Internet et Mobile, à 
bien vouloir régulariser leur situation dans ses Agences 
Commerciales avant le 19 novembre 2020. Passé ce délai, 
GABON TELECOM se réserve le droit de procéder à la 
résiliation de ses prestations.

Aussi, pour éviter tous déplacements, nous vous invitons 
à régler vos factures via Mobicash. Recharger votre compte 
dans le point de recharge agréé le plus proche de chez vous.
 
GABON TELECOM remercie sa clientèle de sa bonne com-
préhension et du respect des termes du présent communi-
qué. 19828 

A LOUE
Zone industrielle Oloumi, Entrepôt sécurisé de 600 m2, hau-
teur sous plafond 10 mètres, libre le 1er décembre 2020. Tél: 
066.56.71.18 20073

LUNION
lunion.ga
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INTERNATIONAL
Afrique du Sud : 
Zuma réclame "un 
juge impartial" 

L'ancien président sud-africain, Jacob Zuma, s'est 
finalement rendu à la justice de son pays, après avoir 
refusé de se présenter à plusieurs convocations. Hier, 

il était devant une commission d'enquête anti-corruption, 
demandant formellement que son président, Raymond Zon-
do, se récuse. JZ, comme l'appellent ses partisans, "a droit 
à un juge impartial", a plaidé son avocat Muzi Sikhakhane, 
soulignant que la présence même de son client démontrait 
qu'il n'avait jamais eu l'intention de remettre en cause l'au-
torité de la commission.
Depuis une apparition lors d'une convocation en juillet 
2019, l'ex-président avait plusieurs fois fait faux bond, 
invoquant tour à tour sa santé ou sa préparation juridique 
dans une autre affaire. La commission l'avait alors assigné 
à comparaître cette semaine. Si M. Zuma doit répondre à 
des questions "sans que ne soit créé un climat dans lequel 
il peut penser qu'il n'est pas en train d'être jugé, je lui dirai 
de s'asseoir là et il exercera son droit à ne rien dire", a lancé 
l'avocat. 
Mercredi dernier, Jacob Zuma avait formellement déposé 
une requête, évoquée dès septembre, pour que M. Zondo 
se récuse, mettant en cause son impartialité à travers des 
liens personnels. "Que M. Zuma ait épousé la soeur d'une 
femme, avec qui j'avais eu une relation terminée plusieurs 
années auparavant, n'a jamais eu d'incidence sur l'exercice 
de mes fonctions", avait affirmé M. Zondo dans un com-
muniqué fin octobre. 
"Ces motifs de récusation sont tout simplement sans fonde-
ment", a déclaré l'avocat principal de la commission, Paul 
Pretorius, enfonçant le clou lors de l'audience. L'ancien chef 
d'Etat avait laissé planer le doute jusqu'à la dernière minute 
sur sa venue hier. Quelques partisans s'étaient rassemblés 
devant la commission à Johannesburg, la plupart en treillis, 
scandant des slogans pro-Zuma.
Depuis deux ans, la commission a entendu des dizaines de 
ministres ou ex-ministres, élus, hommes d'affaires ou hauts 
fonctionnaires qui ont déballé au grand jour le linge sale de 
l'ère Zuma (2009-2018). Ses conclusions ne déboucheront 
pas directement sur des inculpations mais pourront être 
transmises au parquet pour d'éventuelles poursuites.
Jacob Zuma, 78 ans, est soupçonné d'avoir généralisé le 
pillage des ressources de l'Etat et accordé de juteux contrats 
publics à une sulfureuse famille d'hommes d'affaires, les 
Gupta. Englué dans les scandales, il avait été poussé à la 
démission. L'ex-président est aussi poursuivi dans une 
affaire de pots-de-vin vieille de plus de 20 ans. 

Jonas OSSOMBEY ( sources : AFP )
Libreville/Gabon

Jacob Zuma a enfin répondu à la convocation d’un juge.Ph
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